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Le règlement écrit du PLU Soultz-sous-Forêts est modifié en page 27 afin de prendre en compte la 
suppression de la disposition règlementaire afin de permettre une réalisation sur une superficie 
minimum de 30 ares, en respectant l'OAP déjà en place.

L'article 2 1AU, relatif aux "Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières" prévoit la condition de l'urbanisation suivante : 

• "La réalisation de l’opération ne doit pas provoquer la formation de terrains enclavés ou de 
terrains délaissés inconstructibles".

• "Pour les secteurs 1AUa, 1AUd, 1AUf, 1AUg et 1AUh, chaque opération doit être compatible 
avec les orientations d’aménagement définies et porter sur la totalité de la zone." 

Justifications de la modification des conditions d'urbanisation
Aujourd'hui la commune ne souhaite plus maintenir cette disposition qui limite, depuis 2012 la 
possibilité d'urbaniser cette zone du fait de l'obligation globale sur le site. Or à ce jour le site pourrait 
parfaitement faire l'objet d'une urbanisation en 2 tranches, sans pour autant renoncer aux principes 
établis dans l'OAP du secteur.

Pour se faire, conditionner l'urbanisation de la zone 1AUh à la nécessité de "porter sur un terrain d’une 
superficie minimale de 30 ares" est plus approprié. De plus la nécessité de respecter les orientations 
d’aménagement actuelles est maintenue. Au final, le secteur de zone 1AUh est soumis  aux mêmes 
dispositions que le secteur 1AUc.

Ces dispositions sont souhaitées pour plusieurs raisons :

• plusieurs projets de création de logements ont été refusé inutilement,

• permettre la diversité des typologies de logements et de formes urbaines (individuels et 
intermédiaire) qui sont nécessaires à la commune pour assurer son développement,

• permettre à un particulier de densifier sa parcelle dont une partie est inclue dans le secteur IAUh,

• conserver les exigences programmatiques des OAP du secteur.
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– les constructions et installations nécessaires à l’exploitation des voies publiques 

et des réseaux d’intérêt public ne sont pas soumises aux conditions 
d’urbanisation de la zone lorsqu’elles ne remettent pas en cause 
l’aménagement cohérent des secteurs. 

Conditions de l’urbanisation 

L’urbanisation de chaque secteur de la zone et les constructions et installations 
admises dans la zone ne peuvent se faire que dans le cadre d’une opération 
d’aménagement. 
 
Il est précisé que l’urbanisation par tranches successives ne pourra être autorisée 
que si le projet est compatible avec l’aménagement cohérent de chacune des 
zones conformément aux orientations d’aménagement. 
 
La réalisation de l’opération ne doit pas provoquer la formation de terrains 
enclavés ou de terrains délaissés inconstructibles. 
 
Le terrain d‘opération doit être directement raccordable aux réseaux d’eau, 
d’assainissement, de voirie et d’électricité. 
 
Le terrain d’opération doit être contigu à l’espace bâti existant. 

Conditions particulières par secteurs : 

Pour le secteur 1AUb, l’opération doit être compatible avec les orientations 
d’aménagement définies et porter sur un terrain d’une superficie minimale de 1 
hectare.  
 
Pour le secteur 1AUc, chaque opération doit être compatible avec les orientations 
d’aménagement définies et porter sur un terrain d’une superficie minimale de 
30 ares.  
 
Pour les secteurs 1AUa, 1AUd, 1AUf, 1AUg et 1AUh, chaque opération doit être 
compatible avec les orientations d’aménagement définies et porter sur la totalité de 
la zone. 

Article 31AU : Accès et voirie 

I Accès 

Pour être constructible, un terrain doit bénéficier d'un accès à une voie publique ou 
privée. 
Le nombre des accès sur les voies publiques est limité à deux. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions sont 
autorisées sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation est la moindre. 

Document actuel
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– les constructions et installations nécessaires à l’exploitation des voies publiques 

et des réseaux d’intérêt public ne sont pas soumises aux conditions 
d’urbanisation de la zone lorsqu’elles ne remettent pas en cause 
l’aménagement cohérent des secteurs. 

Conditions de l’urbanisation 

L’urbanisation de chaque secteur de la zone et les constructions et installations 
admises dans la zone ne peuvent se faire que dans le cadre d’une opération 
d’aménagement. 
 
Il est précisé que l’urbanisation par tranches successives ne pourra être autorisée 
que si le projet est compatible avec l’aménagement cohérent de chacune des 
zones conformément aux orientations d’aménagement. 
 
La réalisation de l’opération ne doit pas provoquer la formation de terrains 
enclavés ou de terrains délaissés inconstructibles. 
 
Le terrain d‘opération doit être directement raccordable aux réseaux d’eau, 
d’assainissement, de voirie et d’électricité. 
 
Le terrain d’opération doit être contigu à l’espace bâti existant. 

Conditions particulières par secteurs : 

Pour le secteur 1AUb, l’opération doit être compatible avec les orientations 
d’aménagement définies et porter sur un terrain d’une superficie minimale de 1 
hectare.  
 
Pour le secteur 1AUc et IAUh, chaque opération doit être compatible avec les 
orientations d’aménagement définies et porter sur un terrain d’une superficie 
minimale de 30 ares.  
 
Pour les secteurs 1AUa, 1AUd, 1AUf et, 1AUg et 1AUh, chaque opération doit être 
compatible avec les orientations d’aménagement définies et porter sur la totalité de 
la zone. 
 

Article 31AU : Accès et voirie 

I Accès 

Pour être constructible, un terrain doit bénéficier d'un accès à une voie publique ou 
privée. 
Le nombre des accès sur les voies publiques est limité à deux. 
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– les constructions et installations nécessaires à l’exploitation des voies publiques 

et des réseaux d’intérêt public ne sont pas soumises aux conditions 
d’urbanisation de la zone lorsqu’elles ne remettent pas en cause 
l’aménagement cohérent des secteurs. 

Conditions de l’urbanisation 

L’urbanisation de chaque secteur de la zone et les constructions et installations 
admises dans la zone ne peuvent se faire que dans le cadre d’une opération 
d’aménagement. 
 
Il est précisé que l’urbanisation par tranches successives ne pourra être autorisée 
que si le projet est compatible avec l’aménagement cohérent de chacune des 
zones conformément aux orientations d’aménagement. 
 
La réalisation de l’opération ne doit pas provoquer la formation de terrains 
enclavés ou de terrains délaissés inconstructibles. 
 
Le terrain d‘opération doit être directement raccordable aux réseaux d’eau, 
d’assainissement, de voirie et d’électricité. 
 
Le terrain d’opération doit être contigu à l’espace bâti existant. 

Conditions particulières par secteurs : 

Pour le secteur 1AUb, l’opération doit être compatible avec les orientations 
d’aménagement définies et porter sur un terrain d’une superficie minimale de 1 
hectare.  
 
Pour le secteur 1AUc et IAUh, chaque opération doit être compatible avec les 
orientations d’aménagement définies et porter sur un terrain d’une superficie 
minimale de 30 ares.  
 
Pour les secteurs 1AUa, 1AUd, 1AUf et 1AUg, chaque opération doit être 
compatible avec les orientations d’aménagement définies et porter sur la totalité de 
la zone. 
 

Article 31AU : Accès et voirie 

I Accès 

Pour être constructible, un terrain doit bénéficier d'un accès à une voie publique ou 
privée. 
Le nombre des accès sur les voies publiques est limité à deux. 
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